
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience 
des criées du tribunal judiciaire de Paris, situé au 1 Parvis du 
tribunal de Paris - 75017 Paris au plus offrant et dernier 
enchérisseur, les biens ci-après désignés : 

EN LA FORME DES SAISIES IMMOBILIERES 

EN UN LOT DE VENTE 

à Paris Sème 

71 rue d'Amsterdam 

UN STUDIO 

Dans le bâtiment« A», sur rue, au rez-de-chaussée, 

situé à gauche sous le porche d'entrée 

comprenant 

une pièce principale avec une cuisine ouverte et une 

salle de bains séparée avec wc 
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Aux requêtes, poursuites et diligences de : 

Maître Gilles Pellegrini, mandataire judiciaire, demeurant 7/9 place 

de la Gare - La Varenne Saint Hilaire - CS 60013 - 94214 Saint 

Maur des Fossés Cedex, agissant en qualité de mandataire 
liquidateur à la liquidation judiciaire de la SCI , 

Nommé à cette fonction par jugement rendu le 8 mars 2018 par le 

tribunal de grande instance de Paris. 

Ayant pour Avocat : 

JCD Avocats 

Société d'avocats au Barreau de Paris 
Comparant par Maître Julie Couturier 

81, rue de Monceau - 75008 Paris 

Tél : +33 (0) 1 56 59 29 59 

Fax : +33 (0) 1 56 59 29 39 

Toque: C 880 

E-mail: jcouturier@jcd-avocats.com

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes 

poursuites de liquidation judiciaire et leurs suites. 
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ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie en vertu d'une ordonnance rendue 

le 6 avril 2021 par Madame       , juge commissaire, publiée au 

1 er bureau du service de la publicité foncière de Paris le 

1 er juin 2021 volume 2021 S n°43. 

Laquelle ordonnance est ainsi rédigée : 

« Nous, Madame      , juge commissaire, assistée de Guy/aine 
Briva/, greffier, statuant publiquement, par ordonnance 
contradictoire et en premier ressort; 

Vu la requête qui précède et les motifs y exposés ;·

AUTORISONS Manre Gilles Pellegrini, ès-qualités de liquidateur de 
la SC/      , à faire procéder à la vente, en la forme des saisies 
immobilières devant le tribunal judiciaire de Paris, en UN LOT, les 
biens et droits immobiliers dépendant de la liquidation judicaire 
sommairement décrits comme suit et, plus amplement dans la 
requête à savoir : 

A Paris EJème arrondissement, 71 rue d'Amsterdam, dans un ensemble 
immobilier cadastré CD n ° 68, constitué de deux bâtiments, 
respectivement bâtiment A, à usage d'habitation et bâtiment B à 

usage de bureaux: un studio constituant le LOT n
° DEUX, dans le 

bâtiment A, au rez-de-chaussée, première porte gauche sous le 
porche, comprenant un séjour avec un coin cuisine et une salle d'eau 
avec wc; 

Disons qu'il sera procédé à la vente en la forme des saisies 
immobilières par le ministère de Manre Julie Couturier, avocat au 
barreau de Paris, désigné par le liquidateur judiciaire ;

Disons que la mise à prix sera fixée à CENT QUARANTE MILLE 
EUROS (140.000 €). 

DISONS qu'à défaut d'enchères, cette mise à prix sera baissée du 
tiers, puis de la moitié. 

DISONS que la publicité paranra dans LA GAZETTE DU PALAIS, et 
l'annonce sommaire dans une édition du journal les ECHOS et du 
journal LE PARISIEN et sera complétée par une insertion sur les 
sites Internet: avocats-ventes.corn, licitor.com et, sur le site du 
Conseil national des administrateurs et mandataires judiciaires. 
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DISONS que l'huissier instrumentaire désigné par Je liquidateur 

judiciaire pourra pénétrer dans /es lieux, avec l'assistance, si besoin 

est, d'un serrurier et de la force publique ou, à défaut, de deux 

témoins majeurs, afin : 

d'actualiser le procès-verbal de constat des lieux établi Je 23 

septembre 2020 par Manre Aymeric André, huissier de justice 

associé au sein de la Selarl Certea Duquerroy André Fabre 

Assouline, 103 rue de La Fayette 75010 Paris, accompagné du 

cabinet Bardel, géomètre- expert qui a établi son dossier de 

diagnostics, ainsi que pour actualiser ledit dossier conformément 

à l'article L.271-4 du code de la construction et de l'habitat. 

de faire visiter les biens aux amateurs dans la quinzaine 

précédant l'adjudication. 

DISONS que /es honoraires de l'avocat de la liquidation dont le 

concours est reconnu nécessaire pour la réalisation de l'actif et la 

détermination des droits des créanciers, entreront dans les frais de 

justice privilégiés de l'article 2375-1° du code civil sous réserve, en 

cas de contestation, de leur évaluation par Je bâtonnier compétent, 

conformément aux articles 174 et suivants du décret du 27 novembre 

1991; 

ORDONNONS la notification de la présente ordonnance par le greffe, 

en application de l'article R 642-23 du code de commerce à 

la société débitrice prise en la personne de son mandataire ad 

hoc Maitre Stéphane Gorrias de la BTSG2
; 

au liquidateur judiciaire Manre Gilles Pel/egrini; 

DISONS que /es dépens seront compris dans les frais privilégiés de 

procédure; 

DISONS que la présente ordonnance devra être notifiée par Je greffe 

du tribunal ;

Fait à Paris, Je 6 avril 2021. 

Le greffier Le juge-commissaire 

Cette ordonnance est définitive ainsi qu'il résulte d'un certificat de 
non-appel délivré par le greffe de la cour d'appel de Paris le 17 mai 
2021. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 
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